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I. INTRODUCTION ET JUSTIFICATION

1.1. Introduction

Place sous le haut patronage du Ministere camerounais des

Investissements Publics et de l'Amenagement du Territoire, un symposium de

Politique Nationale sur les Relations entre Gouvernement et les Organisations de

la Societe Civile ainsi qu'un seminaire de formation des Organisations Non

Gouvernementales (ONG) ont ete organises par la Division de la Gestion du

Developpement (DGC) et le Centre de Developpement Sous-Regional pour

l'Afrique Centrale ( CDSR-AC) de la Commission Economique des Nations

Unies pour 1'Afrique. Les deux evenements ont eu lieu respectivement a

Yaounde et a Mbalmayo, du 11 au 12 et du 14 au 18 juin 1998. Le Programme

des Nations Unies pour le Developpement (PNUD), la Banque Mondiale,

l'Association pour la Promotion des Initiatives Communautaires Africaines

(APICA) , le Centre d'Information des Nations Unies (CINU) et le Reseau

Africain de Developpement (RADEV) etaient associes.

Plus de quatre vingt (80) participants s'y sont rencontres, delegues du

gouvernement camerounais, des partenaires au developpement, des

organisations de la societe civile, des ONG nationales et internationales actives

au Cameroun.

1.2. Justification

Parmi les interets croissants et 1'attention accordee aux organisations

populaires, les questions concernant leurs relations avec les gouvernements ont

ete souvent posees ces dernieres annees. Les reponses des autorites qui varient

considerablement sur la validite des ONG ont constitue des contraintes pour

beaucoup d'organisations populaires. Les merites et avantages des uns et des

autres sont a peine apprecies du fait d'un manque de mecanisme de concertation

et de dialogue qui favoriserait, sans nul doute, leur collaboration. II est de plus

en plus ressenti qu'une reflexion collective sur ies relations entre les

gouvernements et les organisations devrait etre mise en ceuvre afin de

developper les politiques et strategies repondant mieux a cette situation.
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La question des relations entre les gouvemements et les ONG est d'autant

plus a jour ces dernieres annees que, le nombre d'organisations a

considerablement augmente sur le continent. A travers toute la region, un

nouvel environnement s'est etabli et les organisations de la societe civile

demandent a jouer un role plus important dans leurs societes et veulent etre plus

impliquees dans le developpement economique et social.

II est essentiel que ces organisations jouent un role dans la mise en place

de structures democratiques et que leurs contributions soient etudiees et

examinees dans le cadre du redressement et du developpement des economies

nationales.

II. LE SYMPOSIUM

2.1. Objectifs

Les objectifs du symposium sont les suivants :

- Revoir collectivement l'etat des relations entre le gouvernement et les

organisations populaires.

- Susciter un dialogue entre les Organisations de la Societe Civile et le

Gouvernement en vue de promouvoir un cadre de concertation entre le

Gouvernement, les ONG et les Organismes de cooperation bilaterale et

multilaterale.

Pour atteindre ces objectifs, les themes principaux abordes durant le

symposium ont ete :

- la Charte Africaine de la Participation Populaire au Developpement et

revaluation du role des organisations populaires ;

- 1'evaluation de la promotion de la participation populaire au Cameroun ;

- les modalites de renforcement des relations entre le Gouvernement, les

organisations populaires et les partenaires au developpement;

- FInternet comme outil de communication et de formation des ONG.
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2.2. Seance d'ouverture

La seance d'ouverture etait presidee par son Excellence Monsieur Justin

Ndioro, Ministre des Investissements Publics et de PAmenagement du

Territoire. Durant cette seance sont successivement intervenus : Monsieur

Agbenonci Aurelien, Representant Resident Adjoint du Bureau du

PNUD/Cameroun et Coordonnateur a.i. du Systeme des Nations Unies a

Yaounde; Monsieur Robert Lacey, Representant Resident de la Banque

Mondiale ; Monsieur Abdoulaye Niang, Directeur a.i. du Centre de

Developpement Sous-regional pour l'Afrique Centrale et Son Excellence

Monsieur Justin Ndioro, Ministre des Investissements Publics et de

FAmenagement du Territoire.

Monsieur Agbenonci, a tout d'abord exprime sa profonde satisfaction et

ses remerciements a Fendroit du Ministre Ndioro pour sa disponibilite quant aux

activites des organes du systeme des Nations Unies et pour le seminaire en

particulier. II a ensuite exprime son estime a Fendroit du Directeur a.i. du

Centre dont le dynamisme se traduit par le lancement de debats sur des sujets de

preoccupations dans la sous-region. II a aussi remercie les ONG qui de par leur

presence a ces assises ont manifeste leur attachement a etablir un partenariat

avec les autres parties concernees.

II a souligne le role important de FEtat dans le processus de

developpement, celui du secteur prive et de la societe civile en tant qu'acteurs

complementaires. II est done imperatif a-t-il indique, de renforcer leur capacite

d'analyse et de formulation de programmes. C'est conscient de ce role que le

PNUD, en concertation avec la Banque Mondiale, a participe a la reflexion sur

la mise en place de mecanismes de cooperation entre le Gouvernement et les

ONG. Enfin, M. Agbenonci a exhorte les ONG a se prendre en charge elles-

memes pour etre plus efficace dans Felimination de la pauvrete.

Monsieur Robert Lacey, Representant Resident de la Banque Mondiale, a

exprime sa satisfaction d'avoir ete partenaire dans Forganisation de ce

symposium. Les relations entre la Banque Mondiale et les ONG ont connu une

veritable evolution ces dernieres annees a-t-il souligne.

En effet, le dynamisme des ONG depuis quelques annees a conduit a leur

reconnaissance sur le plan international. Leur role dans les secteurs tels que :

Fenvironnement, les services sociaux, etc. est primordial. M. Lacey a note

qu'au niveau du Cameroun, un projet de loi a ete initie par la Banque Mondiale,

et le PNUD, loi qui devra regir la vie des ONG et leurs relations avec le

Gouvernement.
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Le present seminaire est une etape importante pour renforcer les relations

entre l'Etat et les ONG. Aussi, a-t-il conclu la Banque Mondiale attend

beaucoup de ce seminaire.

Monsieur Abdoulaye Niang, a dans sa declaration, souhaite la bienvenue

au Ministre Ndioro Justin, aux Representants du PNUD, de la Banque Mondiale,

des partenaires au developpement, actifs au Cameroun ainsi qu'a tous les

delegues des ONG et des Organisations de la Societe Civile (OSC) presents dans

la salle.

M. Niang a remercie tout particulierement le Gouvernement Camerounais,

represente par son Ministre des Investissements Publics et de l'Amenagement du

Territoire et qui a bien voulu etre present aux assises du symposium, marquant

ainsi son interet a cet important evenement.

II a remercie egalement les organisations partenaires au developpement,

notamment les Missions au Cameroun du PNUD et de la Banque Mondiale qui

se sont jointes a la CEA, a travers son Centre de Developpement Sous-Regional

pour l'Afrique Centrale ainsi que le RADEV, pour rendre possible cette

rencontre conjointe entre le gouvernement et les organisations de la societe

civile.

M. Niang a decrit brievement les objectifs du Centre Africain pour la

Societe Civile (CASC) de la Division de la Gestion du Developpement de la
CEA qui sont:

- promouvoir la cooperation entre les gouvernements africains et la societe

civile en encourageant les gouvernements a instituer un environnement

reglementaire propice a la croissance des ONG locales et le

developpement de leurs activites economiques, politiques et sociales;

- aider a renforcer la capacite organisationnelle, de gestion et de

programmation des organisations de la societe civile, et

- aider a renforcer la capacite des organisations de la societe civile pour

developper des techniques appropriees concernant la prevention des

conflits, le renforcement d'une paisible democratie pluraliste et la

resolution pacifique des disputes.

II a rappele que le CASC, en organisant le present symposium et le

seminaire de formation des ONG de Mbalmayo (15-18 juin 1998), en

collaboration avec le CDSR-CA de Yaounde, agit en conformite avec la
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politique de decentralisation des activites de la CEA renovee au niveau sous-

regional et national.

Apres avoir rappele les objectifs du symposium de Yaounde et du

seminaire de formation des ONG de Mbalmayo, il a annonce 1'expose sur

1'Internet qui constitue une session proposee par le CDSR-AC afin de

familiariser davantage les ONG a cet important outil de communication qui

favorisera Pemancipation socio-economique du continent et facilitera la creation

et le renforcement de reseaux d'ONG, tel que suggere par la Charte.

Monsieur Niang a remercie, une fois de plus, le Ministre et les honorables

participants pour leur soutien aux activites du CDSR-AC. II a remercie le

RADEV, l'APICA, le CINU ainsi que les cadres camerounais et de la sous-

region qui ont apporte leur precieux concours pour l'organisation du

symposium.

Prenant a son tour la parole, Monsieur le Ministre a d'abord souhaite la

bienvenue aux participants et a transmis ses remerciements a travers eux, aux

organisations qu'ils represented.

II a notamment souligne que le Gouvernement camerounais a pris la ferme

resolution de mobiliser toutes les energies potentielles et de creer un

environnement favorable a la participation populaire basee sur P initiative privee

et le volontariat. II a reconnu le role important que joue les ONG dans le

developpement economique et social du Cameroun et a indique qu'avec les

Organisations populaires, elles constituent un maillon important de la strategie

de developpement endogene. C'est pourquoi, l'Etat camerounais, dans sa

fonction regalienne integre la participation populaire dans toutes ses strategies

de developpement

Monsieur le Ministre a declare que la loi n° 90/053 du 19 decembre 1990

sur la liberte d'association constitue le socle a partir duquel se degage

1'orientation actuelle vers un cadre juridique plus approprie.

II a rappele le contenu de deux importants seminaires deja tenus au

Cameroun d'une part, sur le role des ONG dans les programmes d'ajustement

structurel, et d'autre part sur la methodologie commune de reconnaissance,

devaluation et de coordination des interventions des ONG au Cameroun, qui

ont permis de clarifier le role des ONG dans le processus de developpement

economique et social du pays. II a aussi indique qu'il s'agit aujourd'hui de

defmir un cadre juridique regissant les relations entre l'Etat et les ONG et qui

preserve les interets de toutes les parties prenantes.
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Ce cadre a-t-il precise ne sera pas une finalite en soi, mais devra

representer un contrat de confiance, un cadre de coherence dans lequel

s'inscrivent toutes les relations entre l'Etat et les ONG d'une part, les ONG et

les bailleurs de fonds, d'autre part

S'adressant directement aux ONG, Monsieur le Ministre a note que la

mise en place d'une structure de rassemblement qui soit un interlocuteur dans ce

processus est hautement souhaite. Cette structure devrait integrer toutes les

ONG, nationales et Internationales, qui operent dans le pays... »

II a recommande au symposium de prendre en compte les

recommandations des precedentes assises et de formuler des resolutions

pertinentes susceptibles de rendre le partenariat Etat - ONG reel et efficace.

Les discours d'ouverture ont ete suivis de la presentation sur la Chaite

Africaine de la Participation Populaire au Developpement et du resume de

1'etude intitulee : La Participation Populaire au Developpement Economique et

Social du Cameroun.

Chaque presentation a ete immediatement suivie de debats autour du

theme expose.

Deux ateliers relatifs aux deux themes ont ete tenus. Ces ateliers ont ete

conduits par des moderateurs et des rapporteurs, representant respectivement, le

Gouvernement, les Institutions multilaterales et les ONG.

A la fin des travaux, leurs conclusions et recommandations ont ete

presentees, amendees et approuvees en session pleniere.

2.3. Presentation des themes et discussions

2.3.1. La Charte Africaine de la Participation Populaire au

Developpement.

Ce theme a ete presente par Monsieur Amadou Ly, Consultant de la CEA,

qui a rappele que plus de 500 representants des gouvernements africains,

d'Organisations Populaires (OP), d'Organisations Non Gouvernementales

(ONG) et d'Organisations de Developpement Volontaires (ODV) africaines et

non africaines, du systeme des Nations Unies, de la cooperation bilaterale et

multilateral se sont reunis a Arusha du 12 au 16 fevrier 1990 pour tenir la

Conference Internationale sur la Participation Populaire pour le Redressement et
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le Developpement en Afrique. La Charte Africaine de Participation Populaire au

Developpement et la Transformation a ete adoptee a Tissue de cette conference.

L'OUA et la CEA ont ete chargees de vulgariser cette Charte, de veiller a

sa mise en ceuvre par les gouvernements et autres acteurs, puis d'en faire le

suivi, par la confection de rapports et recommandations periodiques. C'est dans

ce cadre de sensibilisation et de vulgarisation que la CEA a entrepris depuis

1990 des symposia dans les differents pays africains, en collaboration avec les

Gouvernements, les ONG et les autres Organisations de la Societe Civile.

Monsieur Ly a informe qu'au sein de la Division de la Gestion du

Developpement de la CEA, une unite a ete creee afin de faire le suivi avec les

Etats, les ONG et la Societe Civile pour collecter, confectionner et diffuser tout

document et toute information concernant le sujet. Cette unite a aussi pour but

d'encourager la promotion de la Charte africaine sur la participation populaire et

le renforcement des Organisations de la Societe Civile en matiere de democratic

et de bonne gouvernance. Son role est egalement d'aider les Organisations de la

Societe Civile africaine a creer des liens de cooperation avec la communaute

Internationale des bailleurs de fonds et a creer des reseaux efficaces aux

niveaux sous-regional et regional.

II a enfin indique I'importance de la collaboration entre le gouvernement,

les populations, la communaute internationale et les ONG dans la promotion de

la Charte et l'application de ses principes directeurs qui contribuent a renforcer

les processus democratiques et participatifs ainsi que les schemas de

developpement economique et social en faveur des populations africaines.

Monsieur Ly a decrit ensuite les strategies d'application proposees par la Charte

ainsi que les principaux indicateurs permettant d'assurer son suivi.

Cette presentation a ete suivie des debats portant sur son contenu et sur

les relations entre le Gouvernement camerounais et les ONG.

Les participants ont ete informes des mesures prises pour la mise en

application de la Charte, notamment la creation au niveau de chaque pays d'un

comite national pour le suivi de la Conference sur la participation populaire

d'Arusha, les moyens mis a la disposition de la societe civile, les actions

entreprises par la CEA dans le cadre du suivi de la Conference d'Arusha ;

Us ont souhaite que la mise en reuvre de ladite Charte prenne en compte

certains instruments legaux adoptes ces dernieres annees au niveau des assises

internationales, notamment concernant la participation de la jeunesse au
developpement de I'Afrique ;
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L'importance de la communication dans les zones rurales pour la

vulgarisation au niveau des populations de ces zones et la mise en application de

la charte par lesdites populations a ete soulignee. Certains participants ont

souhaite que des efforts particuliers soient deployes pour l'utilisation des

langues nationales dans la vulgarisation de la Charte.

Quant aux relations entre le Gouvernement camerounais et les ONG, les

participants ont manifeste leur desir d'etre informes des actions initiees par le

Gouvernement depuis la Loi sur les Associations promulguee en 1990 en vue

d'etablir un cadre reglementant les relations avec les ONG.

II a ete aussi souligne que la Charte avait ete ratifiee par les instances

appropriees de tous les Etats membres de l'Organisation de l'Unite Africaine,

mais que peu de pays auraient deja cree leur comite national de suivi;

En plus de la creation en 1997 du Centre Africain pour la Societe Civile

pour contribuer a la mise en application de la Charte, le present symposium etait

egalement une contribution de la Commission Economique des Nations Unies

pour l'Afrique a cet exercice ;

II a ete aussi note que la loi sur les Associations, comme reflete dans

l'allocution d'ouverture du Ministre Ndioro est entrain d'etre revue pour laisser

place a un cadre juridique plus approprie, reglementant les ONG et les relations

entre le Gouvernement et les ONG. A cet effet, des concertations entre le

Gouvemement et les ONG etaient necessaires afin de fournir au Gouvernement

des elements lui permettant de definir une politique nationale de participation

popuiaire au developpement du Cameroun. L'objectif du symposium sur la

politique nationale sur les Organisations Non Gouvernementales etait justement

de degager certaines orientations quant aux relations entre le Gouvernement

camerounais et les ONG.

2.3.2. La participation popuiaire au developpement economique

et social du Cameroun

Madame Marie Madeleine Nga et Monsieur Paul-Gilles Nanda,

Consultants du RADEV, ont procede a la presentation de 1'etude

Les presentateurs ont d'abord defini ce qu'il faut entendre par

organisations populaires (OP). Sous le vocable OP se regroupent toutes les

associations d'essence coutumiere qui concourent a la structuration des societes

rurales. Us ont distingue :

- Les Comites de Developpement Villageois (CODEVI);

10
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- Les Associations d'Originaires (AO) ou d'Elites (AE);

- Les Initiatives Locales de Developpement (ILD).

Us ont ensuite indique que les Organisations Non Gouvernementales

(ONG) sont des structures d'appuis a ces OP, et sont classees parmi les autres

entites non gouvernementales (ENG), toutes les institutions financieres non

bancaires qui sont d'initiatives populaires ou privees.

Les problemes majeurs qui se posent aux OP et ONG relevent

principalement de leur grand nombre et des difficultes de leur identification, de

leur faiblesse institutionnelle, de 1'insuffisance des ressources d'intervention, et

l'absence d'un cadre juridique de collaboration avec le Gouvernement.

A. Du denombrement des OP/ONG

Le denombrement des OP est une tache ardue qui ne saurait etre

exhaustive a moins d'etre effectuee lors d'un recensement demographique. En

effet, les CODEVI et les ILD prennent naissance au sein meme des villages ou

Ton peut denombrer plusieurs ILD reparties entre differents quartiers et groupes,

socio-professionnels.

Une etude menee en 1983 par une ONG Internationale (APICA) montre

qu'a cette date 43 ONG dont 25 nationales et 18 etrangeres operaient au

Cameroun. En 1988, le PNUD et le Gouvernement denombraient 76 ONG (50

nationales et 26 internationales). En 1994, la GTZ et le COPAD (Collectif

d'ONG) recensaient 136 structures (108 nationales et 28 etrangeres).

Mais une enquete exhaustive menee en 1996/97 par 1'Association

Francaise des Volontaires du Progres (AFVP) revelait I'existence de plus de

3000 declarations d'associations dans les trois departements du Mfoundi, du

Moungo et du Wouri et plus de 4000 declarations de cooperatives dans le seul

Mfoundi.

B. Des ressources financieres

a) Les ressources financieres des OP

Les OP fonctionnent essentiellement sur des ressources propres, mais

leurs actions de developpement beneficient ponctuellement de subventions.

Les ressources propres comprennent les contributions au developpement

communautaire, les contributions de prevoyance sociale, les tontines et les

capitaux des institutions financieres non bancaires.

n
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Au titre de contributions au developpement communautaire, les CODEVI

imposent a leurs membres des cotisations speciales affectees aux activites de

developpement local votees aux assises de leurs congres annuels. Les fonds

collectes a cette fin constituent par leur assiette, leur frequence et leurs montants

une veritable fiscalite de developpement controlee par les chefs de villages, les

animateurs elus des CODEVI et des associations d'originaires.

Les contributions de prevoyance sociale sont surtout constitutes au sein

des AO et des AE. Ce sont des cotisations dites de secours d'urgence qui

servent a apporter l'assistance financiere aux membres affectes par des

evenements malheureux (maladie, deces d'un membre, de son parent ou de son

conjoint), ou celebrant des rejouissances telles que les manages et les naissances

au foyer comme le feraient des services d'assurance. Elles ont un caractere

obligatoire au sein des AO et des AE.

Les cotisations tontinieres forment le dernier volet des ressources propres

manipulees au sein des OP. Elles constituent au Cameroun un veritable

instrument d'autonomie financiere des OP, soit pour servir les priorites de

developpement local arretees en congres par les CODEVI, soit pour soutenir les

investissements prives des membres des AO et des AE, soit encore pour

entretenir un systeme de prevoyance sociale.

b) Les ressources financieres des ONG

Les ressources financieres des ONG, sont en majeure partie constitutes

par les cotisations des membres, les produits de leurs activites (services

remuneres, publications et objets vendus), les subventions, et les aides des

bailleurs de fonds bilateraux et multilateraux .

Certaines ONG detiennent cependant de veritables instruments financiers

qui servent d'intermediation avec les structures formelles et les institutions

Internationales, notamment celles qui appuient les micro-entreprises et

l'artisanat.

II faut relever le caractere progressif du financement des interventions des

ONG par les bailleurs de fonds. La Banque Mondiale, par exemple, fait a peine

son entree dans ce systeme au Cameroun, avec le fonds FIMAC.

L'Etat camerounais a en son temps, accorde des subventions a certaines

ONG, mais aujourd'hui, il n'a plus les moyens de soutenir une telle politique.

12
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S'agissant particulierement des ONG nationales, elles eprouvent

d'enormes difficultes pour leurs financements. Tres peu d'entre elles

s'autofinancent et elles sont en majorite dependantes des subventions et des

aides exterieures pour Pexecution de leurs programmes ; leurs budgets ne sont

pas eleves.

Quant aux ONG Internationales, elles fonctionnent avec une certaine

aisance financiere et materielle. Elles sont financees par leurs sieges, et leurs

gouvernements dans certains cas, qui mettent a leur disposition d'importantes

ressources prelevees chez leurs contribuables.

c) Les ressources financieres des AENG

Les capitaux des institutions financieres non bancaires sont des ressources

mobilisees par les AENG d'intermediation financiere populaire. Elles

constituent de veritables vecteurs dans la mobilisation de Fepargne locale aux

fins de developpement.

C. Le;s domaines d'intervention et les activites des OP et des ONG

a) Les domaines d'intervention

Des les annees 1970, avec l'eclosion de certaines conceptions des

problemes de developpement, on a assiste a une implication progressive des

ONG a la cooperation au developpement, notamment dans le domaine social

(sante, education, animation, planning familial, formation professionnelle,

entreprises, artisanat, agriculture, etc..)

Ensuite de nouveaux domaines sont venus s'aj outer aux secteurs

d'activites traditionnelles : il existe actuellement des ONG engagees non

seulement dans la production agricole, Televage et la pisciculture, dans

l'adduction d'eau en zone rurale, mais aussi dans la protection de

l'environnement, dans les technologies appropriees, dans les droits des

minorites, et dans la lutte pour la paix, la lutte contre la pauvrete, le

desarmement.

b) Les activites

Les activites des ONG au Cameroun sont tres diversifiees. Le fait que la

plupart des programmes relevent de plusieurs secteurs a la fois, reflete

Papproche integree qui caracterise les initiatives des OP et les activites des

ONG. On peut cependant classer ces activites en 9 branches :

- les appuis au developpement integre surtout en zones rurales,
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- la communication et 1'information,

- la sante, l'assainissement et Phydraulique villageoise,

- l'appui a la production agricole, pastorale et piscicole,

- les cooperatives et groupements economiques.

- les affaires sociales et la promotion des activites liees au genre,

- la defense et la protection de 1'environnement,

- 1'education et la formation professionnelle,

- les appuis a l'entreprenariat au secteur informel et aux PME/PMI.

D. Structuration et fonctionnement des OP et ONG

Les seuls instruments juridiques regissant le fonctionnement interne des

OP sont leurs seuls statuts et reglements interieurs.

La plupart des ONG ont une structure simplifiee, comprenant seulement

un organe de direction et 1'assemblee generale des membres. Celles-la ont done

plus de mal a engager des actions necessitant des competences et une expertise

pointue.

C'est ainsi que, par exemple, certaines ONG dispensatrices de credits ne

possedent en leur sein ni un service de credit, ni un instrument de credit

normalement structure, ni un reglement special destine a codifier et regir le

service financier rendu a leurs membres ou aux beneficiaires de leurs appuis.

Ces insuffisances amenuisent les capacites d'initiative et de negociation des

ONG face aux interlocuteurs.

La meconnaissance des mecanismes de cooperation en est une

consequence des lors qu'il n'existe pas de Secretariat Permanent capable de

capitaliser les experiences et de nouer les contacts durables avec les institutions

d'aide.

E. Structuration et fonctionnement des AENG

Les AENG sont par essence des structures creees avec l'appui des

institutions experimentees. Celles-ci intervenant dans la distribution des

credits ont en general une organisation idoine, et disposent des instruments

juridiques appropries mis en place par les institutions privees qui les parrainent.

Dans leur fonctionnement, elles conservent des liens etroits avec les OP

dont elles sont soit des emanations soit des instruments d'appui.

Cette structuration confere aux AENG quelques capacites de gestion et un

certain pouvoir de negociation dont ils peuvent user aux noms des communautes
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locales, en vue de la mobilisation des financements exterieurs, Elles se

presentent, aux yeux des populations locales, comme des interlocuteurs

credibles pour negocier les lignes de credit retrocessibles aux petits investisseurs

ruraux.

F. Relations entre OP/ONG et ie Gouvernement

Les relations entre le Gouvernement et les OP et ONG sont a

predominance verticales sous forme d'autorisations, de decrets et divers

reglements. La concertation est plutot marginalisee comparativement aux

enjeux de developpement.

Ces rapports sont empreints de nombreuses difficultes dues a l'absence

d'un cadre juridique et d'une structure de coordination propre aux activites de

OP/ONG.

Cependant, on peut noter une avancee significative en 1992.

L'organigramme du Ministere de l'Economie et des Finances incluait Ie suivi

des interventions des ONG. Aujourd'hui encore ces attributions sont reprises

dans l'organigramme du Ministere des Investissements Publics et de

1'Amenagement du Territoire (MINPAT) qui a en charge la Politique de

Developpement.

C'est ainsi que les OP/ONG ont ete associees ces dernieres annees a la

definition des politiques a l'instar de :

- Plan d'Action National de Nutrition

- Plan National de Formation et de Vulgarisation Agricoles ;

- Plan National de Gestion de l'Environnement:

- Tableau de bord social (suivi du developpement humain);

- Cellule Centrale de Reforme de l'Organisation du Monde Rural;

- Politique Nationale de la Population ;

- Etc....

Toutefois des difficultes subsistent dans les relations Etat-ONG, du fait

que certaines ONG n'acceptent pas le controle et le suivi de leurs activites. De

meme les ONG revendiquent un statut juridique qui les singularisent des

associations.

En depit de toutes ces difficultes, il existe de bonnes relations de

cooperation et de complementarite entre l'Etat, les ILD et les ONG.
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Apres les debats, le symposium a recommande les actions ci-dessous dans

le cadre de reflexions plus approfondies pour une collaboration future plus

etroite et efficace :

- la mise en place d'une structure publique d'interlocution susceptible de

dynamiser la cooperation entre le Gouvernement et les ONG. Elle devrait

s'accompagner de 1 'elaboration d'un cadre juridique et institutionnel

susceptible de favoriser la codification des activites des ONG nationales ;

- le rassemblement des OP/ONG autour d'une structure de coordination et de

cooperation interne chargee du dialogue avec le Gouvernement et les autres

partenaires au developpement, notamment les bailleurs de fonds ;

- la necessite de promouvoir plus que par le passe la responsabilisation et

l'encadrement des paysans par F intensification de la formation et de

l'animation rurale, et par le renforcement des groupements paysans en

initiatives locales de developpement;

- l'urgence d'engager une reflexion sur les nouvelles strategies d'intervention

en milieu rural, compte-tenu des conditions du milieu, des resultats

actuellement enregistres et des perspectives futures en matiere de

collaboration entre le gouvernement, les bailleurs de fonds et les ONG ;

- la necessite d'encourager les ONG nationales et les ILD dans leurs initiatives

en matiere de developpement a la base, grace aux appuis a leur accorder sur

leur demande ;

- la necessite de connaitre le domaine privilegie de chaque ONG, sans

toutefois remettre en cause l'approche integree qui leur est si chere aux

ONG, pour une prise en compte de leurs interventions dans le systeme

national de planification ;

- la necessite d'actualiser au fil des ans la couverture nationale des ONG et des

ILD pour permettre d'etablir un reseau de cooperation entre les ONG

internationales et les ONG nationales, et de definir un cadre de concertation

au niveau local entre les ONG et les differents intervenants ;

- l'elaboration et l'adoption d'un code de deontologie des ONG ;

- la promotion des actions en faveur des femmes, notamment grace aux appuis

soutenus a apporter aux groupes des femmes en matiere d'assistance

technique agricole, de vulgarisation des technologies qui allegent la penibilite
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de leur travail, de formation professionnelle et d'organisation en pre-

cooperatives ;

- r organisation et Fanimation periodique d'actions de formation a 1'intention

des ONG, des OP et des ILD sur le processus associatif, la gestion du

developpement participatif, la structuration des ONG et,

- la mise a disposition des ONG specialisees en appui financier, et des AENG

d'intermediation financiere, d'un guide de cooperation au developpement.

Ce guide les aiderait a connaitre les sources de financement auxquelles ils

sont eligibles, les instruments financiers disponibles et usites, les procedures

et les mecanismes de mobilisation des ressources financieres de l'aide

publique au developpement destinees a la cooperation decentralisee.

2.3.3. L'Internet comme outil de communication et de formation

des ONG

Ce theme presente par Dr. Wawa Ngenge du reseau de Developpement

Durable (RDD) du PNUD avait pour principal objectif de sensibiliser les ONG

camerounaises sur les services de communication et de formation qu'offre la

societe de l'information aujourd'hui a travers le reseau mondial Internet.

Apres avoir rappele les modes de communication (tam-tam, fumee,...)

qu'utilisaient nos populations avant la venue des nouvelles technologies de

l'information, le presentateur a defini tour a tour les services usuels de

communication rencontres sur les reseaux : a) le courrier electronique (ou e-

mail) pourrait aider les ONG a communiquer entre-elles et avec d'autres, a

moindre cout, au moment ou on sait que dans un pays comme le Cameroun, les

couts de telephone, de telecopie, etc. sont eleves; b) les vitrines electroniques

(ou pages web) permettraient aux ONG de faire connaitre a tous les pays du

monde entier leur domaine d'intervention, les differentes prestations disponibles

en leur sein et pourquoi pas, l'assistance et les modes de partenariat qu'elles

souhaiteraient etablir avec d'autres. Dr Ngenge a exhorte les ONG de

s'approprier cet outil qui fera une sorte de publicite et par consequent leur

permettra de se developper; c) la telephonie sur Internet; d) la telecopie sur

Internet; etc.

D'autre part, le presentateur a montre que le reseau Internet constitue un

outil pedagogique puissant qui aiderait les ONG dans le renforcement de leurs

capacites. Pour cela, les ONG devraient faire des recherches a travers diverses

bibliotheques electroniques disseminees et disponibles sur le reseau mondial.
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Pour aider les ONG a beneficier de ces services, Dr Ngenge a dresse l'etat

de la situation du developpement du reseau Internet au Cameroun, etat qui a

permis aux participants de connaitre les procedures necessaires pour la

connexion a I'lnternet

Les seminaristes ont beaucoup apprecie Tensemble des informations mis a

leur disposition. Us ont reconnu que l'appropriation de ces nouvelles

technologies de l'information les aiderait a developper leurs organisations. Us

ont toutefois emis quelques reserves dans l'utilisation de ces outils. En effet, la

quasi-totalite des ONG interviennent ou sont implantees dans les zones rurales

ou les moyens de telecommunications sont inexistants. Sans une reforme

profonde des telecommunications dans ces zones, les participants trouvent qu'ils

leur sera difficile d'utiliser I'lnternet.

2.3.4. Travaux de I9Atelier n° 1 portant sur : «Le role des

Organisations populaires dans le contexte de la Charte Africaine

de la Participation Populaire ».

Les travaux de 1'Atelier n° 1 ont suivi les discussions generees a partir de

la presentation sur la Charte Africaine. Plus de 30 participants ont longuement

discute ce theme.

L'atelier n° 1 avait pour Moderateur, M. KAMARA David, CDSR- AC ;

Rapporteurs, Mme KENFACK Marie, OFSAD et M. MBWANGUE Jonas,

APICA ; Assistance , M. Amadou Ly, Consultant CEA

Apres les discussions, les membres de cet atelier ont propose les

recommandations suivantes :

a) Bailleurs de Fonds et CEA/CDSR-AC :

- Coordonner leurs interventions et informer regulierement les ONG de

leurs programmes et leurs priorites ;

- Soutenir les ONG et Associations dans leurs activites d'information

sur la Charte ; et renforcer leurs capacites institutionnelles ;

- Mettre la Charte a la disposition des ONG, en quantite suffisante et

appuyer l'organisation des campagnes d'information sur la Charte au

niveau des populations ;
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Inscrire dans leur agenda I'aspect « Jeunesse» comme priorite dans le

cadre de la participation des Jeunes au processus de prise de decision a

tousles niveaux ;

Inscrire I'aspect genre dans leur agenda.

b) Gouvernement:

- Clarifier le cadre juridique organisant les ONG et Associations ;

- Impliquer davantage les ONG et Associations dans la finalisation du

projet de loi en cours.

- Inclure dans le budget de l'Etat des subventions au profit des ONG et

Associations ;

- Mettre a la disposition des ONG des ressources humaines pour mieux

les assister dans leurs missions ;

- Mettre en place une structure publique unique d'interlocution avec les

ONG et Associations ;

c) ONG - Organisations Populaires :

- Renforcer leur capacite institutionnelle ;

- Se professionnaliser afin de s'assurer une realisation plus efficace de

leurs activites ;

- Mettre sur pied une structure de coordination des ONG et

Associations ;

- Mettre sur pied, a travers cette structure de coordination, un code de

deontologie applicable a tous ;

- Veiller a une meilleure decentralisation des ONG en vue de couvrir

adequatement le territoire national;
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II a ete unanimement retenu que les participants a ce symposium mettent

en place un comite de suivi compose de : Gouvernement, Bailleurs de Fonds,

ONG, et Associations. Ce comite aura pour responsabilite Implication et le

suivi de ces recommandations.

2.3.5. Travaux de I9Atelier n° 2 : « Modalites de cooperation

entre Gouvernement et ONG et autres partenaires au

developpement».

Plus de 39 personnes ontparticipe aux discussions etdebatsde cet atelier

qui avait pour Moderateur, M. Philippe Tokpanou, PNUD ; Rapporteurs , Mme

Iboklene Helene, MINPAT et M. Onga Nana Maximillien, CONGEH;

Assistance, M. Nahimana Gabriel.

Les debats ont porte sur 3 points a savoir :

- les elements necessaires pour la mise en place d'un cadre reglementaire sur

1'activite des ONG ;

- la coordination des activites des ONG ;

- le renforcement des capacites des ONG ;

A. Du cadre reglementaire

La necessite d'accelerer les travaux engages dans le cadre de la mise en

place d'un cadre reglementaire permettant de definir clairement:

• L'ONG en la distinguant des associations et en integrant les elements sur le

but, le domaine d'intervention, la structure.

• Le profil du promoteur d'ONG

• Le cadre juridique qui devra preciser :

- les criteres d'eligibilite aux financements et autres facilites ;

- les modalites de gestion ;

- les criteres de fiabilite ;

- les procedures.

20



ECA/SRDC-CA/MEET/98/03

• L'atelier a souhaite Pelaboration d'un code de conduite (deontologie) pour

les ONG elles-memes.

B. De la coordination

L'atelier a identifie trois niveaux de coordination :

- la coordination entre ONG

- la coordination ONG - Etat

- la coordination tripartite ONG - Etat - Bailleurs de fonds.

a) La coordination entre ONG

Elle doit se faire a differents niveaux correspondants aux unites

administratives.

b) La coordination Etat- ONG

Elle doit se faire au Ministere charge de la planification et du

developpement dans une structure chargee du suivi general des activites

des ONG.

Les ministeres sectoriels et les collectivites decentralisees devraient creer

en leur sein un service de liaison des ONG.

c) La coordination tripartite entre Etat, ONG et bailleurs

L'existence d'une coordination tripartite doit permettre d'arreter le cadre

strategique de reference pour les interactions entre Bailleurs - Etat -

ONG.

C. Du renforcement des capacites

Le renforcement des capacites amorce par les bailleurs de fonds se

poursuive a travers l'appui a l'organisation d'un forum des ONG et la mise en

place d'un comite de suivi des presentes recommandations avec 2 representants

des ONG, 2 representants de l'Etat, plus le Centre de Developpement Sous-

Regional pour 1'Afrique Centrale (CDSR-AC) de la CEA.

2.3.6.Conclusions et recommandations generales du symposium

2.3.6.1. Conclusions
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Au terme de deux jours de travail assidu, les participants au symposium

de politique nationale sur les relations Gouvernement et les Organisations de la

Societe Civile au Cameroun ont reaffirme le role primordial desdites

organisations dans la promotion du developpement auto-centre.

Le symposium a note que le Gouvernement Camerounais considere que

les fondements de la dynamique populaire assise sur les valeurs de solidarite et

de partage, constituent de veritables instruments de politique economique

lorsqu'ils s'inscrivent dans un cadre incitatif approprie. II a pris la ferme

resolution de stirnuler la participation populaire, sous toutes ses formes, en tant

que maillon de la politique de developpement endogene et de l'integrer dans

toutes les strategies de developpement.

Le Gouvernement est ouvert au dialogue et a la concertation avec les

Organisations de la Societe Civile et est dispose a instaurer un cadre juridique et

institutionnel propice a leur expression. II exhorte de ce fait ces organisations a

s'unir et instaurer une coordination interlocutrice avec l'Etat.

Le symposium a releve la large diversite des formes sous lesquelles

s'organisent les initiatives de la societe civile, et souhaite I'adoption d'un cadre

juridique clarifiant leurs statuts respectifs. La loi n° 90/053 du 19 decembre

1990 sur la liberte dissociation, tout en constituant un cadre legislatif de base

devrait etre completee par d'autres instruments d'ordre reglementaire structurant

les organisations de la societe civile, en Associations de Base et en

Organisations reconnues d'utilite publique (Etablissements prives d'interets

collectifs, fondation, associations sans but lucratif d'utilite publique,

cooperatives, federations d'associations).

II a releve la necessite pour les organisations de la societe civile de

disposer aupres du gouvernement d'un interlocuteur unique, de promouvoir

elles-memes des reseaux de complementarite pour accroitre leur efficacite sur le

terrain, et de s'organiser en une coordination susceptible de les representer a
divers niveaux.

II a souligne 1'importance et le role des Organisations de la Societe Civile

dans le processus de developpement national, celles-ci suppleant, completant ou

prolongeant 1'action de l'Etat dans certaines zones, ou aupres de certaines

populations ou couches sociales marginalisees.

Le symposium a note avec satisfactions la presence des bailleurs de fonds

(PNUD, BM) ainsi que les marques d'encouragement qu'ils ont adressees au

Gouvernement camerounais et aux Organisations de la Societe Civile pour

22



ECA/SRDC-CA/MEET/98/03

promouvoir un cadre de cooperation efficace entre tous les partenaires du

developpement.

2.3.6.2. Recommandations

Aux vues des conclusions de ces travaux, le symposium recommande :

1) Au Gouvernement camerounais

1.1.- d'accelerer le projet de reforme en cours du cadre juridique pour

permettre aux Organisations de la Societe Civile (OSC) d'operer

efficacement;

1.2. - impliquer d'avantage les ONG et Associations dans la finalisation des

projets de loi en cours ;

1.3.- de clarifier les statuts des associations de base, et des organisations

reconnues d'utilite publique (etablissements prives d'interets collectifs,

fondations, associations sans but Iucratif d'utilite publique, federations

d'associations, cooperatives...);

1.4. - de decentraliser la procedure de reconnaissance du caractere d'utilite

publique des associations deja declarees ou autorisees ;

1.5. - d'harmoniser la tutelle des organisations de la societe civile, designer

ou instituer une entite unique chargee de la coordination des relations entre

les differents departements ministeriels, du suivi et de la collaboration avec

ces organisations ;

1.6. - inclure dans le budget de l'Etat des lignes de credits au profit des

ONG et Associations.

2) Aux organisations de la societe civile
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2.1.- tisser entre elles des reseaux de complementarite, de communication

et d'harmonisation de leurs programmes d'actions ;

2.2. - s'organiser et mettre en place leur propre structure de coordination

des actions et d'interlocution avec les instances publiques ;

2..3 - de renforcer leurs capacites institutionnelles, rationaliser leur

organisation pour accroitre leur efficacite operationnelle ;

2.4. - se professionnaliser afin de s'assurer une realisation plus efficace de

leurs activites ;

2.5. - mettre sur pied, a travers la structure de coordination, un code de

deontologie applicable a tous ; et

2.6. - veiller a une meilleure decentralisation des ONG en vue de couvrir

adequatement le territoire national.

3. Aux bailleurs de foods et CEA

3.1- d'etablir des programmes de soutien pour la promotion des OSC en

tenant compte de leurs specificites ;

3.2. - de considerer les OSC comme des partenaires de developpement

capables d'infliser les changements socio-economiques pour un developpement

durable.

3.3.- coordonner leurs interventions et informer regulierement les ONG et

leurs programmes et priorites ;

3.4. - soutenir les ONG et Associations dans leurs activites d'information

sur la Charte ; puis renforcer leurs capacites institutionnelles ;

3.5. - mettre la charte a la disposition des ONG, en quantite suffisante et

appuyer ^organisation des campagnes d'informations sur la Charte au niveau

des populations ;

3.6. - inscrire dans leur agenda 1'aspect jeunesse comme priorite dans le

cadre de la participation des jeunes au processus de prise de decision a tous les

niveaux ; et

3.7. - inscrire I'aspect genre dans leurs agendas.
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III. LE SEMINAIRE DE FORMATION DES ONG

3.1. Justification et objectifs

A la suite du symposium sur les relations Gouvernement - ONG, un

seminaire de formation des ONG s'est deroule a Mbalmayo du 15 au 18 juin

1998. Quarante ONG venant de la plupart des provinces du Cameroun ont ete

representees a ce seminaire dont les objectifs etaient de :

- Contribuer au renforcement des capacites des ONG pour mieux participer a

la promotion et a la consolidation du developpement endogene.

- Faire acquerir aux animateurs des ONG, les savoir-faire et les techniques de

planification, de formulation et evaluation de projets, de communication avec

les medias, de mobilisation des ressources... qui leur permettent d'ameliorer

la qualite des services a rendre aux communautes de base.

- Doxmer aux representants des ONG l'occasion d'echanger leurs experiences

vecues sur terrain en vue de mettre en place un mecanisme de coordination

de leurs programmes.

3.2. Themes des cours

Les cours donnes a ce seminaire ont porte sur les points suivants :

• Edification et renforcement des organisations - Planification strategique.,

presente par M. Mugema Romuald.

• Formation des reseaux et partenariat, presente par M. Alemayo Rameto

• Relations avec les medias, presente par M. Alemayehu Rameto

• Formulation du descriptif de projet, presente par M. Paul-Gilles Nanda

• Liste de Controle et evaluation des projets, presente par M. Alemayehu
Rameto

• Mobilisation des ressources exterieures, presente par M. Mugema Romuald

25



ECA/SRDC-CA/MEET/98/03

• Mobilisation des ressources locales par les ONG, presente par M. Mugema

Romuald

• Rendre votre programme durable, presente par M. Mugema Romuald

En concertation avec les formateurs, et la direction du Centre, les themes

suivants ont ete ajoutes au programme du seminaire :

• Mobilisation des ressources : mecanismes et instruments, presente par M.

Paul-Gilles Nanda

• Culture participative, presente par M. Rene Oyono de l'lnstitut International

pour l'Agriculture Tropicale.

3.3. Ouverture du seminaire

La seance d'ouverture a ete presidee par M. Kamara David, Representant

le Directeur du CDSR-AC, dont le calendrier ne permettait pas d'etre present a
ces assises.

En s'adressant aux participants, Monsieur David Kamara a tout d'abord

presente les salutations et les excuses de Monsieur Abdoulaye Niang, Directeur

a.i. du Centre qui aurait bien voulu presider la seance d'ouverture du seminaire

mais pour des raisons independantes de sa volonte n'a pas pu honorer de sa

presence. II a indique que ce seminaire etait une suite logique du symposium

qui venait de se tenir a Yaounde. Monsieur Kamara a invite les participants a

prendre une part active dans les debats pour leur enrichissement mutuel. II a

rappele la determination du CDSR-AC et de la CEA a ceuvrer pour la promotion

effective des organisations de la Societe Civile dans la sous-region de l'Afrique
Centrale.

II a ensuite procede a la presentation des formateurs, et a invite les

participants a se presenter eux-memes. Les seances de cours ont aussitot
commence dans une bonne atmosphere.

3.4. Deroulement de la formation

Monsieur Kamara David, etant le coordonnateur du seminaire s'est vu

confier d'office la tache de moderateur durant tout le seminaire.

La presentation des cours a beneficie d'un support pedagogique base sur

la projection sur ecran par «Le Power Point Presentation», et d'un
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« Flipchart », equipements fournis par le CDSR-AC. Ces deux supports ont

ete d'un soutien fort apprecie pour la qualite des presentations.

Chaque cours a donne lieu a des debats tres animes dans le sens des

echanges d'experience, des eclaircissements ou des apports complementaires.

La participation etait active et maximale.

Les interventions des seminaristes refletaient la diversite des secteurs

d'activites de leurs organisations respectives, du niveau academique, de

formation des uns et des autres, de Pexperience de terrain, et des preoccupations

des participants qui pour la plupart traduisaient le besoin de disposer d'un cadre

juridique adequat, d'une structure de coordination tant au niveau des pouvoirs

publics qu'au niveau des ONG.

Tous les intervenants faisaient montre d'information suffisante sur le

sujet developpe. La participation active et substantielle dont les participants du

seminaire ont fait preuve, a aussi temoigne de leur niveau d'eveil assez eleve sur

les questions du developpement et de leur desir d'apprendre, de s'informer et

d'echanger leurs experiences.

3.5. Recommendations relatives au seminaire de formation.

Apres discussions et apports de contributions sur la formation recue, les

participants au seminaire ont clairement formule les recommandations

suivantes :

1) Constituer pour l'ensemble des ONG camerounaises un Reseau de

coordination des programmes de leurs activites, voeux deja exprimes au cours

du symposium.

2) Organiser des seminaires de formations pour les dirigeants des ONG afin de

leur ouvrir de nouveaux horizons concernant les problemes relatifs a la

gestion de leurs organisations, a la planification et au developpement des

programmes de leurs activites.

3) Organiser des cours de formations sur le theme «Volontariat», dans le but

de valoriser d'avantage ce secteur fort utile et de lever les ambiguites qui

l'empechent de se developper.

4) Promouvoir et utiliser les ressources humaines locales et regionales

notamment en matiere d'expertise, de formation ou dans toutes autres

activites relatives au renforcement des capacites des ONG.
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5) Organiser des sessions de concertation entre ONG et les bailleurs de fonds

dans les secteurs precis du developpement.

6) Demander a la CEA, aux autres partenaires du Developpement, le PNUD, la

Banque Mondiale, d'intensifier la formation des membres des ONG.

7) Fournir aux participants des attestations ou certificats de presence aux

seminaires de formation du genre de celui de Mbalmayo.

Enfin, les participants ont emis le souhait que des cours theoriques soient

accompagnes des exercices pratiques ou des etudes de cas concrets. Us ont

souhaite que la preparation des prochaines sessions s'appuie sur une etude

approfondie des besoins en formation des ONG afin de repondre adequatement a
leur renforcement institutionnel.

3.6. Cloture

Comme l'ouverture, la cloture du seminaire a ete faite dans la simplicite et

la detente. Apres les mots de felicitations de quelques participants a l'endroit

des f6rmateurs, du moderateur et des organisateurs du seminaire et du

symposium, la parole a ete passe a l'Ambassadeur Mugema Romuald,

Representant du RADEV qui, au nom des personnes ressources a remercie les

participants pour leurs contributions et leur assiduite dont ils ont fait preuve

pendant toute la duree des travaux du seminaire. II les a encourage a aller de

l'avant pour ameliorer et renforcer leur programme d'Action. II les a exhortes a

etablir un reseau a l'echelle nationale et a l'etendre aux autres ONG Africaines

notamment le RADEV. II a presente des excuses quant aux eventuelles

imperfections qui auraient pu etre constatees dans le deroulement des cours et

dont les corrections seront aussitot faites des le retour a Addis-Abeba de la
mission qu'il a conduite

Pour cloturer, M. Kamara a rappele l'essentiel des cours presentes

pendant le seminaire a savoir, la Planification, la Mobilisation des ressources

locales et exterieures, la formulation des projets, la formation de reseau, les

relations avec les medias, la culture participative et la mobilisation des
ressources : mecanisme et instrument.

M. Kamara est revenu sur l'importance de la formation pour le

renforcement des actions des ONG. II a exhorte les participants de s'impregner
des instruments, des savoir-faire et des conseils et des valeurs prodigues au

cours du seminaire. II a en outre insister sur le besoin de regroupement dans une
structure de coordination pour mieux operer.
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II a indique que ce seminaire de formation n'aurait aucun sens ni pour les

participants, ni pour leurs organisations respectives, que si les resultats et

recommandations etaient mis en application.

M. Kamara a souligne que le CDSR-AC ne menagera aucun effort pour

soutenir l'action des ONG du Cameroun et de la sous-region Afrique Centrale. II

a enfin remercie les formateurs, les techniciens et tous ceux qui de pres ou de

loin ont contribue a Ia reussite du seminaire de Mbalmayo et a declare celui-ci

clos.

3.7. Conclusion

Dans l'ensemble les cours ont touche le vecu des participants et ont

suscite des contributions constructives qui ont amplement allonge la duree des

seances. II est ressorti clairement de ce seminaire qu'il y a un reel besoin de

formation des ONG a toutes les techniques de gestion des affaires.

L'on a par ailleurs note une large representation feminine : sur les 36

participants 20 etaient des femmes responsables d'ONG.

IV. ANNEXES

Annexe 1 : Programme de travail du Symposium sur les

ONG

Jeudill juin 1998 Vendredil2juinl998
08h00 - 9h00 Inscription des participants O8H30- IOhOO Ateliers de Travail

Atelier 1

Role des organisations populaires

dans le contexte de la Charte

Africaine de participation populaire

Moderateur; David Kamara, CDSR-

AC

Atelier 2 29

Modalites de cooperation
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9h00- lOhOO

10h00-10h30

JOh3O- 12h30

12h30- 14h30

14h30-18h00

16hOO-16h3O

16h3O-18hOO

Ouverture officielle a 1'Hotel Hilton

• Allocution du Ministre des

Investissements Publics et de

l'Amenagement du Territoire

(MINPAT)

• Allocution du Coordormateur

Resident du Systeme des

Nations Unies

• Allocution du Directeur du

CDSR-AC

Pause cafe

Pleniere

Etude sur la participation popuiaire

au deVeloppement economique et

social au Cameroun

ModeYateur : Abdoulaye Niang,

Directeur du CDSR-AC;

Presentateurs : Mme Marie

Madeleine Nga et M. P.-Gilles

Nanda

Rapporteurs generaux : APICA,

COPAD

Dejeuner

Charte Africaine de la Participation

Popuiaire au DeVeloppement

Moderateur : MINPAT

Presentateur : M. Amadou Ly,

Consultant CEA

Rapporteurs: APICA, COPAD

Pause cafe"

Ateliers de travail

10h00-10h30

10h30-13h00

Pause cafe

Internet comme instrument de

communication et de formation des

ONG

Presentateur : DrNgenge Wawa

Presentation des re'sultats de 2

ateliers ;

Synthese et recommandations en

pleniere

Cloture

30



E
C
A
/
S
R
D
C
-
C
A
/
M
E
E
T
/
9
8
/
0
3

A
n
n
e
x
e
2

:
P
r
o
g
r
a
m
m
e
d
u
S
e
m
i
n
a
i
r
e
d
e
F
o
r
m
a
t
i
o
n
de
s
O
N
G

L
u
n
d
i
l
5
j
u
i
n
1
9
9
8

0
-
1
0
h
0
0

0
-
1
0
h
3
0

0
-
I
3
h
0
0

0
-
1
4
h
3
0

0
-
1
6
h
0
0

0
-
1
6
h
3
0

0
-
I
8
h
0
0

In
sc

ri
pt

io
n
de
s
pa

rt
ic
ip
an
ts

A
l
l
o
c
u
t
i
o
n
d
u
R
e
p
r
e
s
e
n
t
a
n
t

D
i
r
e
c
t
e
u
r
d
u
C
D
S
R
-
A
C

P
a
u
s
e
c
a
f
i

R
e
n
f
o
r
c
e
m
e
n
t
d
e
s

o
r
g
a
n
i
s
a
t
i
o
n
s

(
M
u
g
e
m
a
R
o
m
u
a
l
d
)

D
e
j
e
u
n
e
r

F
o
r
m
a
t
i
o
n
d
e
R
e
s
e
a
u

et

p
a
r
t
e
n
a
r
i
a
t

(
A
l
e
m
a
y
e
h
u
R
a
m
e
t
o
)

P
a
u
s
e
c
a
f
e

R
e
l
a
t
i
o
n
s
a
v
e
c

le
s
m
e
d
i
a
s

{
A
l
e
m
a
y
e
h
u
R
a
m
e
t
o
)

M
a
r
d
i
l
6
j
u
i
n
1
9
9
8

0
9
h
O
O
-
1
0
h
O
O

1
0
h
O
0
-
1
0
h
3
0

I
l
h
3
0
-
1
3
h
0
0

1
3
h
0
0
-
1
4
h
3
0

1
4
h
3
0
-
1
6
h
0
0

1
6
h
0
0
-
1
6
h
3
0

I
6
h
3
0
-
I
8
h
0
0

F
o
r
m
u
l
a
t
i
o
n
d
e
pr
oj
et

{
A
l
e
m
a
y
e
h
u
R
a
m
e
t
o
)

P
a
u
s
e
c
a
f
e

Li
st

e
d
e
co

nt
ro

le
et

fo
rm

ul
ai

re

d
e
v
a
l
u
a
t
i
o
n
d
e

pr
oj
et
s

{
A
l
e
m
a
y
e
h
u
R
a
m
e
t
o
)

D
e
j
e
u
n
e
r

R
e
n
d
r
e
v
o
t
r
e
pr
oj
et

d
u
r
a
b
l
e

{
A
l
e
m
a
y
e
h
u
R
a
m
e
t
o
)

P
a
u
s
e

c
a
f
e

M
o
b
i
l
i
s
a
t
i
o
n
d
e
s
r
e
s
s
o
u
r
c
e
s

{
M
u
g
e
m
a
R
o
m
u
a
l
d
)

M
e
r
c
r
e
d
i
1
7
j
u
i
n
1
9
9
8

i
0
0
-
1
0
h
0
0

1
0
h
0
0
-
1
0
h
3
0

H
h
3
(
M
3
h
0
0

1
3
h
0
(
M
4
h
3
0

I
4
h
3
0
-
1
6
h
0
0

1
6
h
0
0
-
1
6
h
3
0

1
6
h
3
O
-
1
8
h
O
O

M
o
b
i
l
i
s
a
t
i
o
n
d
e
s
r
e
s
s
o
u
r
c
e
s

{
M
u
g
e
m
a
R
o
m
u
a
l
d
)

P
a
u
s
e
c
a
f
e

C
u
l
t
u
r
e
pa

rt
ic

ip
at

iv
e

et

a
c
t
i
o
n
c
o
l
l
e
c
t
i
v
e

(
R
e
n
e
O
y
o
n
o
)

D
e
j
e
u
n
e
r

V
i
s
i
t
e

P
a
u
s
e
c
a
f
e

M
o
b
i
l
i
s
a
t
i
o
n
d
e
s
r
e
s
s
o
u
r
c
e
s

m
e
c
a
n
i
s
m
e
s

et
i
n
s
t
r
u
m
e
n
t
s

P
.

Gi
ll
es

N
a
n
d
a
)

J
e
u
d
i
1
8
j
u
i
n
1
9
9
8

0
8
h
0
0
-
l
O
h
O
O

1
0
h
0
0
-
1
0
h
3
0

1
0
h
3
0
-
1
3
h
0
0

1
3
h
0
0
-
1
4
h
3
0

E
x
p
e
r
i
e
n
c
e
d
e
s
O
N
G

d
a
n
s

la

m
o
b
i
l
i
s
a
t
i
o
n
d
e
s
r
e
s
s
o
u
r
c
e
s

{
M
u
g
e
m
a
R
o
m
u
a
l
d

et
P.

Gi
ll

es
N
a
n
d
a
)

P
a
u
s
e
c
a
f
e

E
v
a
l
u
a
t
i
o
n

{
M
u
g
e
m
a
R
o
m
u
a
l
d
)

C
l
o
t
u
r
e

D
e
j
e
u
n
e
r



Annexe 3 : Liste des Participants au Symposium sur les

ONG
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■

1

NOMS ET PRENOMS

1. ABAGA AKONGO Urbain

2. ABE Narcisse

3. ACHA MORFAW Diane

4. AKONO NDO Emmanuel

5. ANANGA MESSINA Pierre

6. ASSALE Jean Claude

7. BEKONO NKOA Georges

8. BIRONKI Samuel

9. BIYONG Pauline

10. BOKLENE Helene

11. BOMBA Celestin Modeste

12. BOOTO a NGON Colette

13. CHOKOTE Jeanne Marthe

14. COSTE Dominique

15.DIBOMAAdeIe

16. EPALE Hans

17. ESSAMA BENE Desire

8. ETONO NGAH Appolinaire

9. EVA Justine

0. GELAS Elisabeth

l.GHANGNO Ibrahim

2. HERRERA Julio

3. HON AZIAH Vernon Smith

TITRE/ORGANISATION

Formateur - FESADE

Representant MINEDUC -

MINEDUC

Sec. Gen. International

Network of Law chimics

Chef Cellule de Cooperatio -

MINAS

Inspecteur des Services

Economiques - MINEFI

Journaliste - MINCOM

Chef de service ONG-

MINREX

Chef Cabinet - MINIPAT

Presidente - LEWCE

Cadre - MINPAT

Diplomate/Chercheur -

FIBGEC

Chef de service - MINEPIA

Representante du Delegue -

CAFER

Presidente SIGHT FIRST/

Coalition ONGD - Lutte contre

l'onchocercose (LCIF)

Directrice - FAGES

Financial and Adminitrative

Assistant - LIVING EARTH

Sous-Directeur- MINPAT/DPD

Directeur National - INADES

Formation

Presidente Fondatrice de

1'A.P.A.S.A.C.

Secretaire Executif- CRADIF

EMAF

Programme Officer - UNICEF

Conseiller Technique - CADEF

ADRESSE (Ville, TeL, Fax, E-

mail)

B.P. 724 Yde, Tel. 23.42.32 B

Tel. 23.53.26/22.27.79BYde

B.P. 7063 Yde, Tel. 20.84.31 B,

Fax: 20.84.31

MINAS Yde, Tel. 22.98.87 B

MINEFI Yde, Tel. 23.27.01 B

23.84.62 D,

MINCOM Yde, Tel. 23.02.86 B,

30.49.55 D

MINREX, Tel. 21.15.99 B, Fax :

21.19.93

MINIPAT Yde, Tel. 23.16.07 B,

Fax : 22.15.09

B.P. 14702 Yde, Tel. 22.40.01 B,

22.40.01 D, Fax : 22.40.01, E-mail:
pauiine.bivonefaicainnet.cm

B.P. 12967 Yde, Tel. 22.42.70 B,

31.91.15D

B.P. 11261 Yde, Tel. 21.42.34 B
30.11.35 D Fax "21 42 34

MINEPIA Yde, Tel. 22.22.02 B

B.P. 13688 Yde, Tel. 22.20.47 B.,
Fax : 22.20.47

B.P. 4794 Yde, Tel.

20.50.07/21.55.67 D, Fax 21.32.22,
>mail : siaht-first(5),camnet.cni

B.P. 1200 Yde, Tel. 21.28.76 B

30.64.43/30.52 43 D

B.P. 12763 Yde, Tel./Fax :

20.98.81B 21.55.12 D

MINPAT/DPD - Yde, Tel. 22.09.22

B 31.58.32 D

B.P. 11 Yde, Tel. 21.17.48 B,

21.16.91 D, Fax: 21.11.44

B.P. 511 Yaounde

B.P. 304 Mbalmayo, Tel. 28.12.49

B, Fax: 28.12.29

^el. 31.94.29 B, Fax ■ 31 99 25

UNICEF Yde, Tel. 22.03.93 B

i.P. 1984 Yde, Tel/Fax : 20 66 75


